
Fait le : 

Par chèque à l’ordre de «Icam site de Bretagne» 
Par virement (RIB ci-dessous) Par carte bancaire sur icam.fr/taxe2022 

Montant (lettres) :

Montant (chiffres) :

Désignation de l’organisme recevant le versement

Icam, site de Bretagne
Adresse : 9 rue du Commandant Charcot - 56000 Vannes

Fléchage : O Formation ingénieurs - UAI 0561895F  O Ecole de production - UAI 0561988G 

Désignation de l’organisme effectuant le versement

SIRET : Nom de l’entreprise :

Représentée par (Nom et Prénom) :

Email : Téléphone :

Détail du versement

à : 

Banque : SG Nantes Entreprises
Code banque : 30003 Code guichet : 01413 Numéro de compte : 00037275118 Clé RIB : 26 
IBAN : FR76 3000 3014 1300 0372 7511 826
BIC : SOGEFRPP

Document à joindre à votre règlement par chèque ou à nous faire parvenir par email jean-pierre.pauwels@icam.fr

Signature et cachet de l’entreprise :

Nom Prénom :

O

OO

Adresse :

Bordereau de versement au titre des 
13% de la taxe d’apprentissage 2022

Commentaire :




